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Chronique générale.

Les rapports des pétitions demandant la
dissolution de l'Assemblée nationale ont été
faits par MM. le marquis de Valions, le ba-
ron Decazes, Kaoul Duval, Paul Besson et
Beaussire.

Un grand nombre de députés se sont fait
inscrire pour prendre part à la discussion.
On cite comme devant parler en faveur de
l'ordre du jour: MM. de Lacombe, vicomte
de Meaux, Desjardins, de Castellane, De-
peyre, Baragnon, de Guiraud, Kené Brice,
Casenove de Pradines, Lucien Brun, Horace
de Choiseul, Ernest Picard, Lambert de
Sainte-Croix, général Du Temple.

Les conclusions des rapports seront com-
battues par MM. Gambetta, Louis Blanc,
Boysset, Millaud, Tolain, Brisson, Pascal
Duprat, Prax-Paris et Crémieux.

* *
Le centre droit s'est réuni avant -hier.

Voici le compte-rendu de sa séance commu-
niqué aux journaux par son secrétaire :

« MM. Desjardins et Bigot ont déclaré que
les comptes-rendus publiés par la presse
étaient inexacts, qu'ils pouvaient faire croire
à une division des membres du centre droit;
aussi il a été résolu qu'on rédigerait un pro-
cès-verbal officiel qui sera communiqué aux
journaux. •

» MM. Paris, Adnet, Saint-Marc Girar-
din, Chaper ont supplié leurs collègues de
rester unis dans toutes les questions politi-
ques qui lont être soulevées au sein de
l'Assemblée.

» M. Thiers a déclaré ce matin, en con-
seilles ministres, qu'il n'assisterait pas à la
séance de samedi, mais que si le gouverne-
ment était interpellé, M. de Goulard était
autorisé à répéter le discours prononcé par
M. Thiers au mois de juillet contre la disso-
lution.

» Le centre gauche votera avec la droite
dans cette circonstance, et la majorité sera
probablement de 430 voix contre 180 radi-
caux. »

* *

La commission des Trente a nommé une
sous-commission chargée d'élaborer un
projet de loi sur la responsabilité ministé-
rielle.

C'est sur ce premier travail qu'aura lieu
la discussion dans le sein de la commission,
qui est parfaitement décidée à se maintenir
avec fermeté sur le terrain où elle s'est pla-
cée.

* •
On a distribué le texte imprimé de la pro-

position de loi déterminant l'époque avant
laquelle l'Assemblée nationale ne pourrait
pas se séparer, et qui a été déposée à l'As-
semblée par M. Gaslonde : é

« Considérant que l'Assemblée a reçu du
peuple français le mandat de conclure la
paix, d'en régler les conditions et de prési-
der à leur exécution ;

» Qu'en désertant ce mandat avant son
entier accomplissement, elle livrerait le pays
à des éventualités dont il est impossible de
mesurer la gravité et les conséquences ; que
devant les efforts tentés pour lui imposer

une dissolution immédiate, elle a le droit et
le devoir d'affirmer sa mission et sa volonté
de la remplir ;

» Le soussigné soumet à l'Assemblée na-
tionale la proposition de loi suivante :

» Article unique. L'Asse .i blée nationale
déclare qu'elle ne se séparera pas avant le
paiement intégral de l'indemnité de guerre
et la libération complète du territoire. »

*
* *

M. le général d'Aurelle de Paladines vient
de quitter Paris pour retourner à Bordeaux
reprendre le commandement de la 14 e divi-
sion militaire.

Il parait certain aujourd'hui que le géné-
ral Ducrota vu un instant sa situation me-
nacée.

On sait avec quel acharnement les feuilles
officieuses l'attaquaient. On nous assure
que deux de ses compagnons d'armes, et
des plus haut placés, avaient déclaré que ,
s'il était destitué, ils le suivraient dans sa
retraite.

La nomination de la commission des
Trente a été naturellement favorable au
maintien de l'honorable général.

Nous ajouterons que l'armée aurait vu
celte destitution avec peine, car les senti-
ments vrais du soldat et de ses chefs ne sont
pas ceux que leur prêtent les feuilles radi-
cales.

Et comment pactiserait-elle avec les radi-
caux, quand elle est encore chaque jour
l'objet des menaces de ceux qu'elle a en-
voyés aux pontons?

* *

M. Rouher, revenant de Chislehurst, est
rentré à Paris.

* *
L'Égalité, journal radical de Marseille,

est poursuivie pour avoir publié des actes
interdits aux conseils municipaux. \.t'. Séma-
phore et Y Avenir du Var sont également cités
en justice par application des articles 26 de
la loi du 5 mai 1855 et 123 du Code pé-
nal.

V Avenir du Var ajoute qu'il est poursuivi
en vertu d'instrutions générales émanant de
la direction de la presse au ministère de
l'intérieur.

* »

On ne pense pas que la commission des
pétitions de Lourdes puisse livrer son rap-
port avant la fin du mois. On assure que la
pétition du comité nantais est d'une énergie
très-vive contre le préfet de la Loire-Infé-
rieure, qu'on accuse de s'être associé aux
adresses illégales des divers conseils géné-
raux de son département.

Le Figaro donne comme certain le dépla-
cement du préfet de la Loire-Inférieure ,
compromis dans cette aflaire.

Ce déplacement ne serait qu'une permu-
tation. M. Doniol serait appelé à une autre
préfecture de première classe , dont le titu-
laire le remplacerait à Nantes.

* *
Le Times publie la dépêche suivante en

date de Paris, 1 1 décembre, soir :
« Dans une entrevue qui a eu lieu aujour-

d'hui et à laquelle assistaient quelques-uns
des chefs les plus influents du centre droit
et de la droite, il a été formellement déclaré

que la droite et le centre droit étaient prêts
à prouver qu'ils n'étaient nullement influen-
cés par des idées monarchistes, ni paraucun
motif d'hostilité contre M. Thiers. Les mem-
bres de ces deux fractions, qui sont repré-
sentées par la majorité de la commission des
Trente, auraient déclaré d'une manière dis-
tincte que cette majorité est tout à fait prête
à accorder à M. Thiers une prolongation de
pouvoirs et même la présidence à vie, une
seconde Chambre, le veto suspensif avec le
droit de le défendre personnellement devant
la responsabilité ministérielle, à la seule
condition que M. Thiers se séparerait tout à
fait du parti radical et consentirait à gou-
verner avec le concours des éléments libé-
raux et conservateurs que renferme l'Assem-
blée. Mais en même temps il aurait été dé-
claré dans la même entrevue que, si cette
condition n'est pas acceptée, la majorité de
la commission et le parti conservateur de la
Chambre persisteraient avec résolution dans
leur programme et rejetteraient toutes pro-
positions autres que celles énoncées dans
l'amendement Dufaure, c'est-à-dire la défi-
nition des pouvoirs existants et la responsa-
bilité ministérielle. »

A propos du vote sur la proposition De-
cazes, le correspondant du Times ajoute :

« On verra que ce vote est la conséquence
des déclarations sus-mentionnées, et qu'il
était attendu de tous ceux qui avaient eu con-
naissance des intentions politiques du parti
conservateur. Mais, quoi qu'il en soit, le
vote n'exclut en rien la discussion ultérieure
des autres questions, dès que la droite et le
centre droit seront convaincus que le gouver-
nement est prêt à adopter la politique libé-
rale et conservatrice sur laquelle insistait
la majorité de l'Assemblée et de sa commis-
sion.

» C'est dans cette pensée que M. Grivart,
l'un des membres de la majorité, a proposé
qu'aucune communication officielle ne se-
rait transmise au gouvernement relative-
ment au vote sur la proposition Decazes,
afin qu'il soit clairement établi que ce vote
n'a pas été inspiré par une intention hostile
contre le gouvernement, ni par aucune pré-
détermination à ne pas discuter les autres
points de la proposition. »

«>

* *

Un épais brouillard a enveloppé Paris
cette nuil ; vers trois heures du matin, il
était à peu près complètement impossible de
se diriger sur les quais.

Heureusement M. le préfet de police avait
eu la précaution de placer aux abords des
endroits dangereux un nombre de gardiens
de la paix suffisant pour interdire la circu-
lation.

Voici, à ce qu'on nous raconte, comment
M. Calmon aurait été nommé à la préfec-
ture de la Seine.

On discutait à la présidence sur le titu-
laire à choisir, lorsque quelqu'un dit :

— Il faut nommer un préfet modéré, ca-
pable de calmer les forcenés de la gauche.

— Oui , dit le Président , calmons, cal-

mons —
— Calmon, c'est cela, reprit l'interlocu-

teur.
M. Thiers n'osa pas s'en dédire, et voilà

comment M. Calmon fut nommé.

* A

On assure, dans les cercles politiques et
financiers, que M. de Rothschild travaille ,

de concert avec le Président et avec le nou-
veau ministre des finances, a préparer la
négociation des traites destinées à garantir
le paiement du dernier milliard de l'indem-
nité de guerre.

*
A *

Nous avons dit que toutes les subventions
demandées par le gouvernement pour les
théâtres et les institutions dramatiques et
lyriques avaient été votées par la Chambre.
Il n'est pas san-. intérêt de savoir comment
est réparti le crédit de 1 million 655,000

francs qui a été accordé :
215,000 francs sont d'abord assignés aux

Conservatoires de musique.
Puis le restant est ainsi divisé :
800,000 francs pour l'Opéra ;
240,000 francs pour le Théâtre - Fran-

çais ;
240,000 francs pour l'Opéra-Comique ;
60,000 francs pour l'Odéon ;
100,000 francs pour le Théâtre-Italien.

»
* »

Il résulte des rapports centralisés par la
préfecture de la Seine que le chiffre des per-
tes causées par l'ouragan du 10 dépasse,
dans Paris seulement, cent cinquante «ille
francs.

Nouvelles extérieures.,

ESPAGNE.

Les nouvelles d'Espagne sont de plus en
plus graves ; le Tiempo dit aujourd'hui que
le nombre et l'importance des bandes carlis-
tes ou républicaines sont tels dans les pro-
vinces du nord, qu'on est obligé de recourir
aux mesures employées lors de la guerre de
sept ans. Cet aveu en dit plus que de longs
récits de combats isolés.

L'élément le plus considérable du renfort
qui vient aux carlistes est, comme nous l'a-
vons dit, dans les conscrits reconnus aptes
au service militaire, mais qui, se voyant
dans la nécessité de prendre les armes, pré-
fèrent mettre leurs bras à la disposition de
Charles VII. Sabballs en aurait ainsi reçu
plus de 2,000 en moins de deux jours. Il
s'occupe immédiatement de les instruire
au maniement des armes et de les orga-
niser.

La Esperanza publie la proclamation
adressée par ce général aux sous-officiers et
aux soldats de l'armée amédéiste, pour les
engager à se joindre aux forces royalistes
afin d'assurer le triomphe de la religion et
le salut du pays. Le mot d'ordre de la nou-
velle campagne est éminemment national;
tous se soulèvent au cri de : « A bas l'é-
tranger ! »

« L'heure a sonné, dit-il, où tous ceux
qui sentent battre en leur sein un cœur espa-
gnol doivent accourir à la défense de la sainte
cause de Dieu et du roi !

» Sergents, caporaux et soldais, s'écrie-t-
il, continuerez-vous à rester longtemps au
service d'un roi étranger? Accourez tous
sous les drapeaux légitimes, apportez avec
vous vos armes, vos bagages, qui appar-
tiennent non pas au roi usurpateur, mais à
votre souverain de par Dieu et la loi. Venez
tous, et, en garantie de vos services vous re-
cevrez la paie de 80 réaux, et, vienne le
triomphe de la sainte cause, qui ne saurait
se faire longtemps attendre, vous recevrez,
au nom du roi notre maître, votre congé le
plus absolu du service des mains de votre
général. »



Les journaux carlistes de .Madrid publient
une proclamation de Don Alphonse, le frère
de Charles VII, assurant que désormais les
lignes ferrées de la Catalogne seront respec-
tées, tant qu'elles ne serviront pas au trans-
port des troupes et des munitions de guerre
du gouvernement.

Voici en quels termes elle s'exprime à ce
sujet :

« Les forces royales (carlistes) cesseront
de mettre obstacle à la libre circulation des
trains sur les voies ferrées; mais elles leur
prêteront au contraire aide et protection et
appui ainsi qu'aux employés qui y sont at-
tachés, aux voyageurs et aux marchandises,
sous l'engagement pris par les conseils de
direction que lesdits trains, soit express, soit
de poste, soit ordinaires et autres, ne trans-
porteront aucun article dit de contrebande
de guerre, ni aucune force armée, ni rien
enfin de ce qui peut servir à combattre les
forces de Sa Majesté Charles VII. »

ITALIE.

On écrit de Kome , le 1 3 décembre , à
V Union :

Le comité privé du Parlement italien s'est
réuni, ainsi que je vous l'avais annoncé,
pour commencer la discussion du projet de
loi de suppression des ordres religieux.
Mais cette discussion n'a pu avoir lieu parce
que le ministère n'avait point fait encore
imprimer les documents relatifs. On ne s'ex-
plique une pareille lenteur qu'en songeant
que le ministère cherche avant tout à ga-
gner du temps. L'officieux journal YOpinione

nous apprend aujourd'hui que cette discus-
sion commencera définitivement mardi pro-
chain.

La gauche a déjà tenu plusieurs réunions
préparatoires, et elle a décidé de combattre
à outrance le projet ministériel tant dans le
comité privé que dans la discussion publi-
que. Il est très-probable que le projet sera
repoussé par le comité privé, qui se trouve
composé, dans sa grande majorité , de dé-
putés radicaux. Le ministre ne sait plus où
donner de la tête. Il a convoqué tous ses
amis de la droite, mais un très-grand nom-
bre de ces derniers sont disposés à le soute-
nir dans toutes les questions, excepté toute-
fois dans celle des ordres religieux.

Voilà donc Lanza , d'un côté, serré de
près parla diplomatie, de l'autre, attaqué
par les radicaux du Parlement ; promettant
de la modération aux uns, la prêchant aux
autres, et ressemblant fort à tn homme
fourvoyé dans un marais et qui s'enfonce
dans la boue en raison de ses efforts pour
s'en tirer. Comme les noyés, il se crampon-
ne d'une façon désespérée, à toutes les her-
bes de la rive, mais elles cèdent sous son
poids, et le courant déjà le précipite dans
le gouffre.

Les difficultés du ministère sont si gran-
des que ses organes officieux , ne sachant
sur qui faire retomber leur rage, s'en pren-
nent à ces pauvres religieux, qui sont l'oc-
casion bien involontaire de tous ces inex-
tricables embarras.

Dans un long article de la Liberia sur la
suppression des ordres religieux, nous li-
sions , avant- hier, les lignes suivantes :
« Les religieux sont étrangers à la société
civile, et nous savons qu'ils ne songent qu'à
la combattre. Les ordres religieux sont plus
à craindre que l'Internationale ; ils sont le
plus grand péril de l'État. — La confisca-
tion des biens fut jugée de tout temps com-
me un juste éxpédienl pour affaiblir ses en-
nemis ; il est donc clairement démontré par
là que le gouvernement exerce un devoir
sacré en supprimant les corporations reli-
gieuses et en supprimant les biens. »

Voilà comment s'exhale la mauvaise hu-
meur des organes ministériels. Ah I le jour
n'est peut-être pas si loin où Dieu leur fera
voir en caractères de sang et de feu si l'In-
ternationale est moins à craindre que les or-
dres religieux. Fasse le ciel qu'en ce mo-
ment suprême, ces aveugles ennemis de la
religion trouvent auprès d'eux, comme M.
Bonjean, un de ces religieux pour les con-
soler, recevoir leur repentir et les aider à
bien mourir !

Nous sommes donc tout comme en
France dans un état de crise permanente.
C'est toute l'explication du long séjour du
roi à Rome. Il préside très-souvent le con-
seil des ministres. Les circonstances le for-
cent à ne pas s'éloigner, mais il ftut que
ces circonstances soient bien majeures, car
il déleste souverainement le séjour de
Rome. Il n'aime pas, dit-il, habiter Rome,

parce qu'il n'aime pas « à faire la figu-
re du maudit. » Je tiens ces mots de bonne
source.

Ne sachant comment tuer le temps et
cherchant à se trouver le moins possible
dans les murs de Rome et sous le toit du
Quirinal, Victor-Emmanuel parcourt sans
cesse la campagne le fusil sur l'épaule, bra-
vant la pluie et le mauvais temps.

On assure que le député Raltazzi a été ap-
pelé ces jours derniers au Quirinal pour
conférer avec le roi.

La Gazzetta d'Iialia dans son numéro de
jeudi disait à ce sujet : « Dans les cercles
diplomatiques de Rome on ne doute nulle-
ment de la prochaine arrivée au pouvoir de
l'honorable Rattazzi, que M. Fourniera été
chargé parM. Thiersd'appuyer chaudement
auprès du roi. M. Rattazzi a promis, dit-on,
au gouvernement français de suivre une po-
litique plus conservatrice à l'égard du Pape,
mais il est d'accord tant avec M. Thiers qu'a-
vec M. de Bismark pour chasser de l'Italie
les ordres religieux. »

Je suis assez porté à croire que M. Rat-
tazzi est l'homme de M. Thiers; ils sont
tous les deux présentement les chefs des ra-
dicaux des deux côtés des Alpes; cette al-
liance expliquerait pourquoi M Me Raltazzi a
si longtemps séjourné à Paris et pourquoi
elle était si bien reçue à l'hôtel de la prési-
dence; elle expliquerait encore pourquoi le
Journal de Home, organe de M. Rattazzi,
est devenu aussi depuis peu l'organe de M.
Thiers.

Mais si M. Raltazzi est aujourd'hui l'allié
de M. Thiers, je ne l'en crois pas moins tout
à fait incapable de suivre à l'égard du Pape
une politique plus conservatrice. M. Rat-
tazzi, chef du ministère italien, devra suivre
au contraire une politique tout à fait radi-
cale, car il est engagé, et il faudra qu'il mar-
che. Ce que je sais, c'est qu'au Vatican,
l'arrivée de M. Raltazzi au pouvoir serait
considérée comme le prélude d'événements
sérieux et pourrait donner lieu à des résolu-
tions graves. Mais peut-être M. Thiers se-
rait-il heureux de voir l'Italie se préci-
piter dans le gouffre, avec l'espérance de
trouver une occasion de se tirer lui-même
d'embarras.

Tous les journaux libéraux se réjouissent
de tout ce qui est nuisible à la France; ils
sont donc aujourd'hui favorables à M . Thiers
et lui conseillent de dissoudre l'Assemblée ;
ils espéraient beaucoup de la commission
Dufaure ; mais, quand ils ont connu les no-
minations, ils sont restés ahuris ; leur éton-
nement a été encore plus grand quand ils
ont connu les noms du président et du rap-
porteur de la commission. Toutefois, si la
composition de la commission a attristé les
libéraux, elle a pleinement réjoui les catho-
liques qui s'intéressent tant au bonheur de
la France.

Chronique Locale el de l'Ouest.

La Loire continue à décroître. Aujour-
d'hui, à midi, elle n'était plus qu'à 4m 65 à
l'échelle du pont Cessart ; c'est une baisse
de 1 m 1 0 depuis jeudi soir.

THÉÂTRE DE SAUMUR.

AVIS. — Par suite des inquiétudes occa-
sionnées parles crues successives de la Loire,
la représentation des Misérables, qui devait
être donnée ce soir par la troupe d'Angers,
est remise à lundi prochain, 23 décembre.

PRONOSTICS CAMPAGNARDS.

Serons-nous bientôt débarrassés de la
pluie? Tout le monde se le demande, car,
comme dit un proverbe de la Bresse :

Le vont, la pluie et les « parents, »
Après trois jours sont « ennuyants. »

Nous sommes dans les Avents de Noël, et
les pluies à celte époque sont considérées
comme le signe d'un hiver manqué.

Pluie d'orage dans les Avents
Empêche l'hiver d'arriver en son temps.

C'est aussi le présage d'une année fertile.
On dit au paysVj'Artyis ;

e Dins l's avints de Noué,
I n'peut trop pleuvoir ni vinter.

De même à une autre extrémité de la
Frauce, dans le Vaucluse :

Hiver pluvieux,
Été abondant.

L'hiver sera tardif, mais il viendra cepen-
dant. Selon un pittoresque dicton très-ré-
pandu dans la région du Nord :

L'hiver n'est pas bâtard ;
S'il ne vient tôt, il vient tard.

On sait combien les voyageurs en chemin
de fer se rendent difficilement compte de la
station où ils se trouvent, à l'arrêt des trains,
les noms des stations n'étant écrits qu'une
seule fois sur les murs de chaque gare, elles
conducteurs ne se donnant pas toujours la
peine d'appeler dislinclement la localité où
le train vient de s'arrêter.

Pour remédier à cet inconvénient, la
Compagnie de l'Ouest vient de décider que
des poteaux indicateurs seraient installés,
à chaque station, de dix mètres en dix mè-
tres, et cela sur une longueur de soixante
mètres et sur chacun des deux quais de la
gare.

Plusieurs journaux font connaître un re-
mède bien simple contre les brûlures , dont
ils garantissent l'efficacité; ce remède con-
siste à envelopper le plus promptement pos-
sible la partie atteinte avec une épaisse cou-
che de poudre d'alun , ou à la badigeonner
avec de l'eau dans laquelle on a fait au
préalable dissoudre une certaine dose d'a-
lun.

Autre recette pour la guérison des bles-
sures.

Les feuilles de géraniums ont la propriété
Je guérir promptement les coupures , les
écorchures et autres plaies de ce genre.

On prend une ou plusieurs feuilles de
celte plante que l'on écrase un peu sur un
linge et que l'on applique ainsi sur la plaie.

11 arrive très-souvent qu'une feuille suf-
fit pour la guérison. Elle s'attache forte-
ment à la peau, aide au rapprochement des
chairs et cicatrise la blessure en très-peu de
temps. '

On sait tout le mal que causent les han-
netons dans nos campagnes. Dans un article
récemment publié par le Journal des campa-

gnes, et dù à M. Gressent , un horticulteur
bien connu à Orléans, il était dit qu'on pos-
sède un moyen certain de détruire les vers
blancs (larves du hanneton). Ce moyen est
l'emploi des déchets de laine. « Partout où
j'ai enfoui assez profondément des déchets
de laine, écrit M. Gressent, je ne vois plus
de vers blancs. Cette expérience se confirme
depuis plus de 1 5 ans, et je la continue tou-
jours avec succès. »

La séance du 14 occupe soixante-dix co-

lonnes du Journal officiel ; aussi tous les

journaux se bornent-ils à un compte-rendu

analytique.

ASS FJl BLÉ F. N Ail ON À LÉ .

Séance du 14 décembre.

M. le baron Decazes , rapporteur — Au nom de

la deuxième commission , je suis chargé du rapport
de certaines pétitions relatives à la dissolution

de l'Assemblée. Malgré de grands efforts, ce mou-
vement factice n'a pu se propager. Ces pétitions
sont remplies d'illégalités pour la plupart. La com-

mission pense que les pétitionnaires ne se sont pas
rendu compte du danger qu'entraînerait la disso-
lution. L'Assemblée a mission de délivrer le pays,

de payer sa dette , et de lui donner un gouverne-
ment fort. L'oublier, ce serait exposer le pays à
l'anarchie et à la révolution permanente. Je vous

demande donc de les écarter. (Bravos à droite.)
M. de Montlaur, rapporteur de la 6e commission,

conclut dans le même sens. (Bravos à droite.)

RAPPORT DE M. RAOUL DUVAL.

Messieurs .-Votre huitième commission mensuelle

a été saisie d'un certain nombre de pétitions de-

mandant à l'Assemblée nationale de se dissoudre
dans le plus bref délai. C'est ainsi qu'il a été déposé

quatre \ingt-six pétitions intitulées pétitions des
républicains du Rhône, demandant la dissolution

de l'Assemblée nationale.
La plupart de ces documents n'offraient aucun

caractère de spontanéité individuelle : leur texte ,
imprimé et à peu près identique révèle une or-

ganisation centralisée du pélitionnement. La pres-
que totalité des signatures, dout plusieurs sont

l'œuvre évidente d'une même main, dénotent une

éducation très peu développée. Ceux qui les ont
apposées obéissaient évidemment à un mot d'ordre;

il est au moins douteux qu'ils aient pleine cons-

cience des conséquences que pourrait avoir pour la

France la résolution qu'ils vous demandent de
prendre.

Le pélitionnement ainsi organisé, dans le but évi-

dent d'agiter le pays el d'amoindrir, s'il est possi-

ble, l'aulorité de celle Assemblée, est l'œuvre de

ces mêmes hommes qui par tous les moyens en

leur pouvoir, en ont retardé la con vocation jusqu'en

février 1871.

Elue après une série d'effroyables désastres ,
forcée de prendre les affaires dans l'état où les avait
laissées un gouvernement révolutionnaire, l'Assem-

blée a été investie par la confiance du pays du plus
étendu des mandats qu'ait jamais reçu un corps

politique.

Elle a constitué un gouvernement, conclu la
paix, rétabli l'ordre et le crédit; son devoir est de

ne pas laisser compromettre, par de coupables et

factices agitations , l'œuvre accomplie par elle,

d'accord avec le gouvernement qu'elle a créé.

Votre commission a pensé que la mission de cette

Assemblée ne pourraitêlreconsidéréecomrae accom-

plie avant qu'elle ait assuré l'effective et complète

évacuation du territoire de la France; elle aura

alors à déterminer comment et dans quelles con-

ditions il sera procédé à la constitution d'une repré

sentalion nationale nouvelle ; mais jusque-là vous

ne pouvez , sans déserter le lourd mandat imposé
à votre patriotisme, songera vous dissoudre.

De pareilles agitations ne sont pas sans précé-
dent dans notre histoire ; à d'autres époques, elles

ont été comprimées par d'atroces moyens : nous

pouvons citer pour mémoire la loi du 27 germinal

an IV, qui punissait de mort tout pélitionnement
tendant à provoquer la dissolution de la représen-
tation nationale.

Grâce à Dieu, nos mœurs se sont adoucies depuis
lors ; les condamnables manœuvres par lesquelles

on s'efforce de troubler le pays, qui a besoin d'or-

dre el de paix pour pouvoir travailler et se refaire,
ne relèvent plus que de la conscience publique et
de celle de cette Assemblée.

Si vous partagez notre manière de voir , vous

accepterez les conclusions de votre huitième com-
mission, qui vous propose d'écarter par l'ordre du

jour pur et simple , les pétitions qui demandent la

dissolution de l'Assemblée nationale. (Vive appro-
bation à droite et aux centres.)

DISCOURS DE M. GAMBETTA.

M. Gambelta monte à la tribune. (Silence com-
plet.) — Le débat qui s'engage, bien que né en

suite de pétitions déjà annoncées , soulève une
question dont l'opinion s'est emparée depuis quel-

ques jours de telle sorte qu'elle doit être étudiée à

fond. Je ne me dissimule pas avec quel sentiment
certains me voient à cetle tribune. Je sais quelle

modération de langage m'impose celte situation. 11
y a longtemps que nous avons demandé la dissolu-

tion. Il y a eu rapport, et depuis lors cette proposi-

tion n'est jamais sortie de l'ordre du jour. Cinq fois

nous sommes revenus à la charge, toujours inutile-

ment. (Bravos à gauche ) Le débat est ouvert, il

faut qu'on l'achève, qu'on le termine. On repré-

sente les amis de la dislocation comme des hommes
violents, cherchant le désordre et prêts à tout,

même à userile la force pour arriver à leur but.
Je proteste énergiquement. Ce que nous voulons

uniquement, c'est non la dissolution de l'Assemblée,
ce n'est pas la provocation à la violence , mais le
droit du souverain électoral de dire ce qu'il pense

de ceux qu'il a chargés de ses intérêts et d'élever

la voix s'il n'est pas satisfait. Il s'agit de savoir si le

suffrage universel a modifié ses sentiments sur la
marche des affaires ou condamné votre politique.

Notre mandat était limité, spécial; il a fait ce qu'il

avait à faire ; aujourd'hui son œuvre est accomplie.
Je parlerai avec la plus grande loyauté, et mon dis

cours ne sera qu'une démonstration. Je sais que je
marche à un échec numérique. Je ne chercherai
donc qu'à légitimer le mouvement dissolulionniste,

et le pays saura bien trouver avant peu les moyens

de vous faire connaître une volonté qui s'impose.

(Rumeurs à droite.)
L'orateur expose les conditions dans lesquelles

la Chambre a été nommée. Ces explications sou- >

lèvent un tumulte qui se calme assez vile à

droite.
Af. Gambetta. — Vous savez bien dans quelles

circonstances exceptionnelles vous avez été nom-



méset vous ne pouvez nier que la précipitation a

été telle que vous êtes la seule Assemblée parle-

mentaire n'ayant pas même d'archives. Dans les

élections partielles qui ont succédé', le suffrage

universel a été consulté dans de plus larges pro-

portions, et alors on a vu arriver dos représentants

en opposition complète avec les idées de ceux qui

les avaient précédé. Cela ne prouverait pas que le

suffrage universel a modifié son opinion depuis

cetle époque. Et cela ne prouve -t il pas aussi que

ses premières élections ont été bâclées. (Humeurs à

droite.)
M. le président. — L'Assemblée s'est prononcée

sur le point que vous abordez, je ne peux vous

laisser continuer.
M. Gambelta. — Comment parler de dissolution

sans parler de votre création ? (Rumeurs.)

M. le président. — Il y a eu vote formel. J'ai le

devoir de le faire respecter.

M. Gambelta. — Votre propre rapporteur, par-

lant du pouvoir constituant, n'a pu s'empêcher

de constater que le germe de la dissolution était

dans l'air.
M. le président. - Il est impossible que vous

continuiez cette thèse. (Bruit prolongé.)

M. Gambetla réclame un moment de silence. —

Quelle que soit l'autorité que vous vous reconnais-

siez en vertu de ce pouvoir que vous vous êtes at-

tribué, vous ne pouvez dire que le pays a dû ad-

mettre ce pouvoir sans protester. Ecoutez ce que

disait un journal à celte époque sur votre réu-

nion : C'est une assemblée de surprise , choisie

au hasacd de la fourchette. (Violents murmures à

droite.)
M. Gambetla. — Ce journal se nomme la Gazette

de France. (Cris à droite.)
M. Gambelta. - Cela prouve qu'alors, dans tous

les camps, on sentait que le temps faisait défaut

pour nommer une Assemblée capable de donner

au pays des institutions fondamentales et définiti-

ves. Quand on vil le désir politique de l'Assemblée

de faire la monarchie, le pays s'agita, car il savait

ce qu'il avait voulu faire, quel mandai il vous avait

donné; de là ses manifestations où il vous prouva

que vous aviez outrepassé vos pouvoirs.

Aussi , à chaque fois que le pays a été consulté

sur les conseils municipaux, sur les vacances de la

Chambre, sur les conseils généraux, il a nommé de

véritables républicains partout, el, depuis 89, ce

fut la première fois qu'il nous fut donné de voir les

sièges locaux occupés par des représentants de la

démocratie. (Rumeurs à droile.) Je suis bien élonné

que des conservateurs ne puissent pas écouter un

adversaire.
M. Malartre. — On écoute parfaitement. J

Cette entrée locale des démocrates aux affaires

est une garantie d'ordre. C'est celle victoire qui

mettra fin à la révolution ardente et brutale, el je

m'étonne de votre intolérance. Il vous faudra as-

sister, j'en suis fâché, au gouvernement de la dé-

mocratie par elle-même. (Très-bien ! à gauche.

Cris à droite.), et au lieu de nous traiter comme

des factieux, comme des misérables hommes de

pillage et d'assassinat, il vous conviendrait de vous

rapprocher de l'esprit démocratique sous peine de

voir le suffrage universel causer toutes les fautes, tous

les périls ; il faul vous en servir et le respecter. Le

pays vous montre chaque jour qu'il est républicain;

inutile de le nier ; tous ses actes vous le disent, et,

malgré vos préférences, il vous faudra vous rallier

à ce gouvernement de droit, sans lequel il n'y a

que des minorités impuissantes.

M. d'Audiffret-Pasquier. — Je demande la pa-

role.
M. Gambetla. — Il y aura toujours, je le crains

bien, lutte ouverte entre les deux idées : la Ré-

publique et la Monarchie. Et, cependant, j'es-

père que, dans le recueillement de vos esprits,

vous aurez pesé les intérêts el la volonté du pays ,

vous ne pourrez, en dépit de tous vos efforts, éviter

d'admettre le seul remède utile à la crise que nous

traversons : la dissolution. Ce que je vous dis là est

un devoir. Ce n'est que ce que nos mandants vous

diraient eux-mêmes. Le chiffre des signatures ob-

tenues pour la dissolution est de plus d'un million.

(Rumeuis à droile. Ce chiffre est exagéré.)

M. Gambetla. — Nous le justifierons. Vous êtes

bien exigeants, messieurs; el les Chambres ne

nous ont pas prouvé toujours que sur cette ques-

tion de pétitions elles aient montré la même répu-

gnance. Devant 175,000 voix, certaine Chambre ne

s'est elle pas dissoute ?
F ne voix à droile : Après avoir fait sa Constitu-

tion. (Bruit à gauche.)
M. Gambelta. — Il est sûr que l'accord ne règne

pas toujours entre vous. (A la droite.) Dans la

même journée, vous êtes tantôt majorité, tantôt mi-

norité. H n'y a qu'une chose sur laquelle vous

soyez parfaitement d'accord. C'est sur le désir de

ne pas mourir. (Rires à gauche.) L'idée de disso-

lution a devant cette situation germé sans provoca-

ion ; nous en avons pris l'initiative, soit, nous ne le

nions pas. Nous n'avons fait aucune tentative pour

organiser ce mouvement, qui est devenu invincible,

oui invincible. Quand le pays faisait entendre des

accents de reconnaissance pour le pouvoir en qui

il a confiance , vous avez blâmé ces accents et le

mouvement est devenu invincible, et vous ne l'arrê-

teriez pas par un ordre du jour , car il est la vo-

lonté d'une grande nation. (Rumeurs à droite. Vifs

bravos à gauche.)

Le pays s'est levé sous l'impulsion d'une pen-

sée de conservation. (Bruit à droite.) Messieurs, le

mot de conservation n'est le monopole de person-

ne. On nous appelle radicaux, on nous voue à l'in-

dignation publique, mais nous dit-on ce que c'est

que les radicaux ? Non. Je vais vous le dire. Ce

sont simplement des républicains qui ne voient pas

de compatibilité entre toute autre forme de gou-

vernement que la République et le suffrage univer-

sel, que d'avoir à respecter la volonté du pays et

qui servent la République alors que tant de.conser-

valeurs ne la servent pas.

M. de Gavardie prononce quelques mots.

M. Gambetla. — Je n'ai pas entendu l'interrup-

tion, mais j'en connais assez l'auteur pour être sûr

que demain ce ne sera pas une lacune au Journal

officiel.

Nous aimons assez la République pour désirer

qu'elle s'établisse lentement par l'amour de tous et

qu'elle s'impose par l'autorité de ses bienfaits. (Ri-

res à droite.) Rira bien, messieurs, qui rira le der-

nier. Si le pays demande la dissolution, c'est qu'il

obéit à la voix de ses intérêts. Il continuera à vous

demander la dissolution jusqu'à ce qu'il l'aura ob-

tenue. Vous pourrez voter un armistice, mais vous

ne pourrez pas éteindre dans le pays l'ardent désir

de voir une assemblée partager la politique du Mes-

sage qui est celle ce la sagesse ! Les affaires ne

peuvent se passer de certitude. H leur faul un len-

demain, un horizon, une échéance! Consultez les

hommes d'affaires. Us vous diront qu'il leur faut la

tranquillité et la sécurité. Vous aurez beau dire,

beau protester, il n'y a pas de confiance. (Inter-

pellations vagues à droite.)

Nous ne pourrez faire naître celte confiance que

lorsque vous aurez constitué la forme définitive du

gouvernement et éloigné à tout jamais le provisoire

que vous voudriez éternel et qui écrase les affaires.

(Applaudissements à gauche.) Je le demande à la

loyauté des monarchistes.
Est-il vrai que vous soyez incapables de faire la

monarchie et seulement de trouver un roi ? Ce que

vous ferez par celle attitude dangereuse, ce sera de

pousser le pays dans les bras d'un sauveur, et ce

ne sera pas dans votre famille qu'on ira le cher-

cher. (Bravos à gauche et applaudissements isolés

à droile )

M. Gambelta. — J'attendrai, à la réponse, démi-

nent orateur qui m'applaudit. Messieurs, pensez-

vous qu'il n'y a pas un autre iulérêt que celui du

calme intérieur. Mais le respect et l'amitié de l'é-

tranger où les trouverez-vous si nous n'avons pas

un gouvernement assuré. Il n'y a pas un journal en

Europe qui ne demande chaque jour la dissolution.

Vous connaissez comme moi les bruits que l'on fait

courir, ces bruits de pronunciamieutos militaires.

(Bruit à droite.)

M. Baragnon proteste énergiquement.

M. Gambetta. — Oh ! messieurs , je n'y crois

pas.

Une voix. — Retirez votre mot.

M. Gambetla. — Il faut avouer que les temps

sont bien changés.

M. Lambert Sainte- Croix. — Les temps sont

bien changés . en effet , car on ne parle pas ainsi à

la tribune française.

M. 1e président. — Faites silence, messieurs.

(Tumulte indescriptible à droite.)

M. Gambelta. — Je ne crois pas à ces bruits ,

mais enfin ils circulent.

(Nouveau bruil.)
M. le président. — Laissez émettre la pensée de

l'orateur pour la juger.

M.Gambetta. — Ce qu'on peut juger, messieurs,

c'est votre esprit de justice et votre bienveillance.

Cette parole, je l'ai empruntée à l'honorable minis-

tre de la justice en 1849. Ces bruits sont chiméri-

ques , mais il n'est pas bon qu'ils se répandent et

qu'ils sèment le trouble dans les esprits et encoura-

gent les 18 brumaire. Est-ce bien ce que vous dé-

sirez, monsieur Dufaure ?

M. Vente. — Cela n'a pas été dit. Nous vous dé-

fions de fournir la preuve de la citation.

M. Gambetta. — M. Vente , comme nous tous ,

sait bien les bruits que l'on fait courir autour de

certains ordres du jour d'un général.

M. Vente. — Je vous répondrai.

M.' Gambetta. — Il eût mieux valu alors ne pas

m'interrompro. (Continuant.) C'est pour éviter le

danger de ces bruits que la France vous demande

la dissolution. (Rumeurs à droite.) Messieurs, vous

n'avez pas beaucoup do patience.

Une voix à droite. — Nous vous crions toujours :

Très-bien !
M. Gambelta li! un pissage'de M. de Moutalem-

berl indiquant crinne remède aux inquiétudes du

pays l'appel au suffrage universel.

M. de Kerdrel. — Les radicaux n'en voulaient

pas alors.
M. Gambetta. — Nous espérons voir vos convic-

tions se former à la constatation de l'impuissance

à laquelle nous sommes condamnés comme Assem-

blée , et que vous aurez un mouvement de patrio-

tisme. (Bruit terrible à droile.)

Ce jour viendra , il faut l'espérer ; mais , s'il ne

devait pas venir , je vous déclare que le pays saura

choisir entre ceux qui auront préparé ou ceux qui

auront relardé le triomphe définitif de la Républi-

que. (Vifs bravos à gauche , rumeurs à droite. —

Longue interruption.)

DISCOURS DE M. D'AUDIFFRET-PASQUIER.

M. d'Audiffret-Pasquier. — Nous n'avons pas été

de banquet en banquet provoquer des adhésions ,

et nous ne demandons des conseils qu'à l'Assem-

blée et au pays. Le mouvement a été spontané. Il

date du jour de votre provocation. Il n'y a pas eu

de travail plus triste et plus pénible pour le pays

que celui qui excite à cetle œuvre de la dissolution.

(Bravos à droite.; Je prolesle contre cette parole

que c'est l'étranger qui nous a mis le pouvoir en

mains. De quel droit vous faites-vous l'avocat ici ,

devact le pays, de sa liberté ? Et comment les avez-

vous traitées vous , les libertés ? en frappant les

conseils municipaux et les conseils généraux , en

étouffant toujours et partout la voix de l'opinion pu-

blique.
Je n'invoque pas coutre vous la rigueur de la loi,

mais je crois que le devoir de l'Assemblée est de

dire au pays que l'heure n'est pas encore venue de

se séparer. Le pélitionnement, dites- vous, ne ces-

sera pas. Nous ne nous abaisserons pas devant lui ,

lui dounanl]siinpIement la valeur qu'il mérite. On

nous parle de notreîmandaUjIimilé. Souveuez-vous

de cet élan d'électeurs, malgré toutes les entraves

que vous aviez essayé d'y mettre en mettant le vote

au canton. On nous dit que notre œuvre est termi-

née. Et toutes les lois nécessaires, la loi communale,

la loi sur l'armée , les avez-.vous votées? Allez sans

crainte. Le pays vous tiendra compte de voire pa-

triotisme. (Rumeurs à gauche.)

La dissolution , j'en serais vivement peiné, car

comme rapporteur de ia commission des marchés

j'ai encore beaucoup à vous dire, ainsi que MIT la

façon dont ont été gérées les finances de l'Etal.

(Bravos prolongés à droit

Vous nous avez dit que nous ne savions pas ce

que c'étaient que les radicaux. Vous nous avez

dit que c'étaient des républicains ; non. (Bruit à

gauche.) Je ne ferai pas l'injure à mes collègues

de la gauche, dont l'amitié m'honore, d'admettre

votre définition. Les radicaux sont ceux qui ,

adroitement el subrepticement, pratiquent les

doctrines qui sapent les bases de la civilisation.

(Bravos à droite. )Vous parlez de couches sociales.

Ah ! je comprends voire but . vous prenez le soin

de les flatter, ces couches, parce que vous espé-

rez que, par reconnaissance, elles vous confieront

le pouvoir de régir leurs destinées.

La fin au prochain numéro.

Agriculture.

La séance de nuit a repris à 9 heures. A minuit ,

le président a donné lecture d'un ordre du jour

motivé, présenté par M. Leroyer, ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que, sans

porter atteinte au droit de pétition, elle demeure

juge de la durée de son mandat, qu'elle ne peut

fixer cetle durée qu'après avoir eu connaissance

des travaux de la commission des Trente , passe à

l'ordre du jour. »

Il est procédé à un scrutin public sur la de-

mande d'ordre du jour pur et simple ; en voici le

résultat :

Nombre des votants 1191

Majorité absolue 346

Pour 400

Contre 201

CONSERVATION DES POMMES DE TERRE.

L'hmnidil é persistante du temps oblige

les cultivateurs à prendre des précautions

exceptionnelles pour conserver leurs pom-

mes de terre intactes, c'est-à-dire pour les

préserver autant qu'ils le pourront d'un

commencement de germination ou de

pourriture.
Le commencement de germination a

pour effet de rendre la pulpe des pommes

de terre moins nutritive et insalubre, en

dénaturant la fécule et en développant de

la solanine, qui est une substance véné-

neuse.
La première condition requise pour faci-

liter la conservation des tubercules , c'est

de les récolter à pleine maturité , et par-
faitement ressuyés. Or , cette condition

manque malheureusement à un grand

nombre des récoltes de celle année. Raison

de plus pour y suppléer par des précautions

convenables.
Ressuyer des tubercules rentrés est pres-

que impossible, il faut s'efforcer de les

soustraire à l'influence de l'humidité en

les faisant passer au four à moitié chaud ,

après la cuisson du pain. M. Chatel, qui

a expérimenté ce procédé, affirme que plus

les tubercules sont séchés , sans toutefois

qu'il y ait commencement de cuisson ,

meilleurs ils sont pour la consommation

et pour la nourriture des animaux.

On peut également enrober les pommes

de terre dans un lait de chaux. Celte en-

veloppe d'un corps essentiellement hydro-

luge les maintient intactes tout l'hiver. On

n'a besoin que de les laver avant de les donner

à manger. En tout cas, quelques atomes

de chaux éleinle ne nuisent nullement aux

animaux dont le sang , les chairs et surtout

les os contiennent de la chaux.
Le poussier de charbon de bois., la sciure

de bois bien sèche, sont également conve-

nables pour empêcher la pourriture et la

germination des tubercules, mais tout le

monde n'a pas ces matières à sa disposi-

tion.
La sciure de bois, bien entendu, doit

provenir d'un bois tout à fait desséché,

autrement elle contiendrait de l'eau en

quantité suffisante pour empêcher l'effet

qu'on en attend. Dans ce cas, on la ferait

sécher au four avant de l'employer.
Le plâtre en poudre est excellent pour

cet emploi et après la consommation de la

récolte , on s'en sert pour plâtrer les luzer-

nes on les trèfles , ou même les fumiers.

Ce double emploi en rend la dépense très-

avantageuse. (Gazette des Campagnes.)

COURS DE SOLFEGE.

M- BLACHETTE, à l'orphelinat Saint-

Joseph, ouvrira, le 1 ER janvier, à son domi-

cile, un cours de Solfège pour les jeunes

personnes.

On est prié de se faire inscrire d'avance.

PRIX : 5 fr. par mois.

Qui pourrait avouer sans honte qu'il

ignore l'histoire de son pays? Parmi les

Histoires de France le plus récemment pu-

bliées, il n'en est aucune dont la lecture soit

plus facile et plus agréable que celle de MM.

Bordier et Charlon, ornée de plus de douze

cents gravures faites d'après les œuvres d'art

anciennes el modernes les plus authenti-

ques, portraits, cérémonies, costum.es,

scènes de la révolution , batailles de l'em-

pire, etc. Le succès de ce livre égale celui

des Voyageurs anciens et modernes et du Ma-

gasin pittoresque.

Bourse «lu 14 dérembre.
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Hnrtlié «le Saumur du 14 décembre.

Froment (l'h.) 77 k. M — Graine trèfle 50 — —
r qualité. . 74 21 — — luzerne 50 — —

Seigle .... 75 11 50 Foin (h. bar.) 780 45 —
Orge 65 12 — Luzerne — 780 — —
Aroinet-.bar. 50 8 — Paille — 780 — —
Fèves 75 — — Aman. Ici . . 50 — —
Pois blanc». . 80 28 — — cassées 50 — —

— ronges. . 80 M — Cire jaune. . 50 ISO —
Graine de lin. 70 28 — Chanvre tillé
Colza . . . . «5 26 — (53 k. 500) — à —
ChencTi». . . 50 — — Charme broyé
Huile de noix 50 k. — — —
— chenevis 50 — — Demi-couleur . . — à —

de lin. . 50 — — —

COURS DES VW8-
BLAHCS ( 9 hect. 30).

Coteaux de Saumur . 187 i. t" qualité 111 à 110
Id. !• id. 10 à 05

Ordin., envir. de Saumur 1871, 1" id. 51 i 35
Id. 1871, r id. 41 à 48

Saint-Léger et environs 1872. i" id. 45 à 50
Id. . . r id. 40 à 45

Le Pay-N.-D. etentlrong 1871, i- Id. 41 a 48
Id. . . r id. 38 à 41

14 à 38

Souzay et environ» 1871.
Champigny, 1871. . .

Id. ...
Varraing , 1871 . , .
Varrains. 1871. . .

Id.
Kestigné 1871.
Chinsn, 1872.

M.

... 80 à 00
1" qualité 100 a 110
r id. » à 1

. . . 80 à 00

. . . • à •
i- qualité 100 à 110
i* id. » a *

# , . . 00 i 100
i" Id. 80 k 00
r Id. » à ft

Pour les CHEVEUX et la BARBE
Fournisseur de

S. M. la Reine d'Angleterre
tt de S. M. l'Empereur de Rutiie

1 M11» d'Or. — 3 M1"» d'Argent

RÉPARATEUR
AU QUINQUINA

Préparé par F. CRUCQ, Chimiste, Breretés.g.d.g,
PARIS. — II» RUE DE TRÉVISE. — PARIS

Le seul produit qût|"sun9ï être une teinture. rendeW

Î rogressivement aux Cheveux et à la Barbe leur cou p
eur primitive. .

ON L'EMPLOIE SOI-MEME,
Il a'a pas le défaut de salir la téte etde ne pas aécheij

Ches tous let Coiffeurs et Parfumeurs.

LE

CHOCOLAT- MENIER
SE VEND PARTOUT

ON ÉVITERA

LES CONTREFAÇONS

EN EXIGEANT

le véritable nom.

ARPENTAGE ET EXPERTISE.

M. BOISNARD, géomètre-expert d'Angers,

vient de se fixer à Saumur , place du Petit-
Thouars , maison Dupont.

Arpentages, levés de plans, nivellements,
estimations, partages, étals de lieux, etc ,ètc.

Santé à tons rendue sans médecine par la. délieieuie farine
de Santé Revalescière Dn Barry de Londres.

Vendue maintenant en élat torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de ruisson.

— Depuis la cure du Saint-Pérepar la douce Revalescière

Du Barry, et les adhésions de beaucoup de médecins et

d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de l'efficacité de cette

délicieuse Farine de Santé , qui guérit sans médecine , n

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, rents , aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-

vois . vomissements, constipation , diarrhée, dyssenlerie.

coliques , toux, asthme, étoufTéments, oppression, conges-

tion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,

phthisie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,,

voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse *

crireau et sang. 74,000 cures , y compris relie de S. S. le

Pape, le due de Pluskow, Mme la marquise de Bréban ,

etc., etc.

Cure N* 69 ,014.

Château de Vauxbuin , prés Soiuons (Aisne),

le 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partie de l'année , il sa

trouve une femme atteinte , au dire de tous les médecins ,

d'un cancer a l'estomac; le fait est que depuis deux ans cette

malheureuse .<oufTrait des douleurs intolérables. Elle ns

pouvait plus rien digérer, el sa faiblesse était si grande que

de remuer même les bras lui élait impossible ; enfin chacun

attendait la fin de cette agonie , qui devait être bien prés de

son terme , lorsqu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de

lu conseiller de prendre de la Revalescière Du Barry. Depuis

ce temps, elle se trouve mieux ; es forces reviennent , alla

digère et ne souffre presque plus.

DE CHASELLBS . Comtefge de GOCRGCK.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En boites,

1/4 kil., 2 fr. 15 ; 1/1 kil.. 4 fr. ; 1 kil.. 7 fr.; 8 kil., 31 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se ver dent en bottes de 4 et 7 francs.

— La Revalescière ehocolatée rend appétit, digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

11 tasses, 1 fr. 25 ; de 576 tasses , 60 fr., ou environ 10 c. la

tasse.— Envoi contre bon de poste. — Dépôt k Saumur, che«

MM. T F.XIFB , place de la Bilanse, COMMOÎ», rue St-Jean ,

GOÎSDB AND , rue d'Orléans , et chez les pharmaciens et épi -

c ers. — Du BABHT ET CO., 16, place Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

«IARD SUCCÈS

LA VELOUTIIf E

têt une poudre de rit spéciale
préparée au bismuth,

par conséquent d'une action
salutaire sur la peau.

Elle est adhérente et invisible,
aussi donne-l-elle au teint une

fraîcheur naturelle.

CH. FA Y
Parfumeur, rue de U Pmix, 9.

PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON, siluée à Saumur,
quai de Limoges, avec cour, écurie,
remise et vastes magasins.

S'adresser à M. FORGE. (98)

ON DEMANDE on valet de
cuatntore.

S'adresser au bureau du journal.

A LOI EH

Pour la Saint-Jean 1873,

UNE MAISON
AVEC JARDIN ET CLOS DE VIGNE

Siluée au Pont-Fouchard,
Occupée actuellement par M. Pas-

quier. appartenant à M"* Bonleraps.
S'adresser à M. PASQUIBR OU à

M. NORMANDINE , pharmacien, rue
Saint-Jean . à Saumur. (604)

PLIMERNIES
fiiérif oi r sdloalo 4» Hantes * DtscoatM

Méthode de feu P** Simon. (Notice et>
Toyée/ra«coàeeuxqTill»demindent:)Ecrire
franco k M. MirnsU-Slmon.bandaciste-
heraiwre, eux Herbiers (Vendée), aendre et
•ucer,seuletuniqueélèTedeP', Slxnon,ou
à la Ph» Briand, aux Herfrere tjVendée)

Vient de paraître.

de la régénération do peuple français
ET DEUXIÈME ÉDITION

DU PETIT LIVRE M 100 LOUIS D'OR
Par J. INCHEHlE -UrVtX,

Professeur d'économie domestique et d'agriculture '.
Agriculteur praticien ;

Auteur de plusieurs ouvrages subventionnés et récompensés par les conseils
généraux des départements de la Bretagne.

EN VENTE A SAUMUR .
^ue Royale, iv t , maison «les ÎOO Lionls d'Or,

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES.

ETUDES DRUIDIQUES
ET

Df S TEMPS PRIMITIFS ET D'INTUITION
DES RACES HUMAINES ,

Nouvelle disposition des Triades du Mystère des Bardes de l'Ile-de Bretagne,
et observations sur ce monument ,

Par A. C. G.
Premier Fascicule : 50 centime*.

(Le second paraîtra prochainement.)

Eu vente , à Saumur, chez tous les imprimeurs, libraires et papetiers.

REVUE
HISTORIQUE, LITTÉRAIRE ET ARCHÉOLOGIQUE

DE L'ANJOU
Publiée sons les aosniecs du Conseil général ,

NOUVELLE SÉRIE ILLUSTRÉE.
Para|t le 15 de chique mois et forme chaque année deux beaux volumes in-8*.

ABONNEMENT : Un an , 12 fr.

A la librairie deE. PARASSE, rue Saint- Laud, 83, Angers.

LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DU DIOCÈSE D'ANGERS.

REVUE LITURGIQUE ET HISTORIQUE
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS.

Offices. — Vies des Saints. — Bonnes œuvres et Faits divers.

PRIX DK L'ABOMNEMlilIT.

Un an 5 fr. | Six mois. . . . 2 fr. 75 c.
On reçoit les timbres-poste en paiement.

On s'abonne a Saumur, c)xe% M. GODET, imprimeur-libraire,
place du Marché-Noir,

Historique, Géographique et Biographique
DE MAINE-ET-LOIRE

Par M. Célestin PORT,

Paraît le 1" de chaque mois . par livraisons de 16 pages in-8" à deux
colonnes de petit-texte.

Abonnement : un an , 6 francs. — La livraison : 50 centimes.

La dix huitième livraison est sous presse.

PARIS,
KUK DES SA1NTS-PEBES, 63. BOREAUX ET ADMINISTRATION PARIS,

SUE DES SAIIfTS-PERES, 61

LE CONTEMPORAIN

REVUE D'ÉCONOMIE CHRÉTIENNE
Un an , 25 fr. ; six mois , 15 fr.

Etremes pour 1873.
40* ANNÉE (1872).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné 8 50

Franco par la poste, 1 fr. 50 cent, en sus des prix
ci -dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer chaque volume séparément.

La collection se compose des années 1833 à 1872.— Le volume 1872 (40e année) , mis tu vente ie S décembre 1872.

29, Quai des Grands-Augustins , 29.

PRIX DE L'ABONNEMENT:
Paris 5 fr. »
Déparlements 8 50

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer séparémenj un numéro mensuel

dans une couverture.
Prix : Paris. 60 c; — Départements, 70 c.

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LA LIBRAIRIE DU MAGASIN PITTORESQUE , QUAI DES GRAJtfDS-AUGUSTINS , 29:
TABLE ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE des trente

premières années du Magasin pittoresque.
1 volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE ; 1 vol. grand
in-4°. rationné avec luxe, doré sur tranche,
coutenant cent gravures choisies dans la collec-
lion.

Prix 15 fr.
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES; 4 volumes ,

941 gravures.
Pi ix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet . 24

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 à
1873. environ 30 gravures dans chaque Alma-
nach.

Chaque almanach 50 c.

Tous les prix ci-dessus sont ceux de Paris. - Pour les départements'et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. — Le prix du cartonnage est de 1 fr. 50 cent, par volume.

Le conseil central d'instruction primaire de la ville de Paris a placé le Magasin piltorefqne sur la lisle des ouvrages propres à être dounés en prix dans les écoles primaires et supérieures,
et dans les classes d'adultes.

HISTOIRE DE FRANCE, d'après les documents ori-
ginaux et les documents de l'aride chaque époque;
2 vol.. 800 gravures.

Prix de chaque volume broché. . 7fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE FAMILLE . choisies dans la collec-

tion du Magasin pittoresque; 1 volume in -4°. —
2' édition.

Prix , broché 5 fr.

GRAMMAIRE GÉNÉRALE ET HISTORIQUE DE LA LAN-
GUE FRANÇAISE, par M. P. Poile%m, 2 vol.

Pr ix de chaque volume broché. 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 •

LES VRAIS ROBINSONS. par MM. Ferdinand Denis
et Victor Chauvin , illustrés par Yan'Dargent ;
1 vol. grand in-8*
Prix, pour Paris, broché 15 fr.

— cart., doré sur tranche 18

On peut se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M. Grasset , libraire, rue Saint-Jean, n* 1 , à Saumur.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Bôtêl-dê- Ville de Saumur, U IM MAIRE . Certifié var Cimpnn%eur soussigné.


